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et des travailleurs etrangers engages de force,

dont 350 000 vegetaient en Allemagne
du Sud, a proximite de la frontiere suisse
En janvier 1945 deja, plus de 6000 refugies
civils militaires traverserent la frontiere
suisse Une arrivee massive debuta en avril,
forqant le Conseil federal a ordonner la fer-
meture des frontieres septentnonale, Orientale

et meridionale, a l'exception de certains
lieux de passage frontaliers, vers lesquels les

refugies devaient etre diriges Quelque
50 000 refugies civils et militaires passerent
la frontiere suisse entre le 18 avril et le 8 mal
1945, apres un bref sejour dans notre pays,
environ la moitie de ces refugies gagnerent
la France et l'Italie Le 8 mai, jour de

l'armistice, le total des emigrants et des refugies

civils et militaires se trouvant en Suisse
s'elevait a 115 000, dont 10 000 etaient des

Russes, ex-prisonniers des Allemands evades

de captivite Tousles fonctionnairesdu
parti et de la police nazis ainsi que les per-
sonnes dont on pouvait presumer qu'elles
avaient viole les principes du droit de la

guerre et les imperatifs de l'humamte furent
systematiquement renvoyes
Au cours des mois et des annees qui suivi-
rent, la plupart des refugies vivant en Suisse

en mai 1945 rentreient dans leur patne ou

emigi ei ent dan s d'anli es pa i s La Suisse ac-

corda l'asile a titre definitif a un groupe rela-
tivement petit de refugies, notamment a des

personnes ägees ou malades, et le total des

refugies vivant encore en Suisse a fin 1950

s'elevait a 11 000 environ5 (a vivre)
(Expose presente le 13 fevrier 1974 a I'Um-
veisite de Beute par le Prof Hans Hang,
Ptesident de la Cioix-Rouge suisse, dans le

cadre du cycle de conferences «Le refugte a

trovers Vhistoire mondtale»

1 Rappeions par exemple les operations de

secours organisees en faveur des refugies de

l'Est et personnes deplacees en Allemagne,
de refugies hongrois en Autriche, de refugies

algeriens en Tunisie et au Maroc, de

refugies tibetains au Nepal et en Inde, de

refugies pakistanais en Inde, je cite egale-
ment les contributions regulieres que la
Suisse a accordees a l'Office de secours et de

travaux des Nations Unies pour les refugies
de Palestine (UNRWA), ainsi qu'au Haut-
Commissanat des Nations Unies pour les

refugies

2 Voir Particle «Das schwetzettsche Asyl-
recht» (Le droit d'asile suisse) par Oscai
Schiuch, paru dans la Revue de la Societe
bernoise desjuristes, Vol 104, 1968, p 248

2 Voir a propos de ce paragraphe et du sui-
vant notamment, le Rappoit redige par le

Pi of Carl Ludwig sur «la politique de la
Suisse en matiere de refugies durant la
Periode de 1933 a 1955», rapport adresse au
Conseil federal et aux Chantbres federales

(Berne, 1957)

1 Pour des details, voir levol Vide YHistoi-
ic de la neutiahte suisse, par Edgar Bonjoui
Le fait que la Suisse, conformement a un
arrangement franco-allemand, ait remis le

materiel de guerre franqais a I'Allemagne, a

suscite une protestation de l'Angleterre au-
pres du Conseil federal

5Selon le rapport de Carl Ludwig, la
Confederation a encouru de 1933 a 1950 des frais
de l'ordre de 128 millions de fanes pour
1'assistance aux refugies Sont compris dans

ce montant les depenses du Service
territorial de 1'Armee relatives aux camps, mais
non pas les frais de personnel et de
surveillance

Les ressources fournies entre 1933 et 1950 a

titre d'aide aux refugies par les institutions et

pel sonnes pmees sont estimees a 87 millions
de fanes

Les Conventions de Geneve de 1949 ont
vingt-cinq ans
Jean Pictet

Le 12 aoiit den ma les Com entions de Genese
de 1949 ont eu i ingt-c mq ans A /'occasion de

cet annuel sane nun quant pom I'humanite
\l Jean Pictet ucc-piesidcnt du Canute
international dc la Ci on-Rouge pi esident de la
Commission piiidique iiippellc clans quelk'S
c ii constancc s ccs testes ont etc clahoies et
quelle est km pot tee pom les \u times cks

c onfiits

le 12 aout 1949 est une date marquante
dans I histoire du monde C'est le lour ou les

plenipotentiaircs de quelque soixante htats
ont mis leur signatuie au bas de ces chartes
londamentales de I humanite qui s appel-
lent les Conventions de Geneve Au nombre
de quatie ellcs assuient une meilleure pro¬

tection aux victimes des conflits armes la

premiere aux blesses et malades des arrnees,
la seconde aux victimes des hostilites sur
mer, la tioisieme aux prisonniers de guerre
et la quatrieme, entierement nouvelle, aux
personnes civiles Apres les tragiques souf-
fiances endurees par la population des pays
occupes pendant la seconde guerre mondia-
le, I etablissement d'un tel traite apparais-
sait d'une importance premiere et d'une ur-
gence extreme Car, selon le mot saisissant
de Max Huber, «le developpement de la

guetre vers une forme de plus en plus
totale avait pratiquement nivele dans le dan-
geret la doulcui, lesaimeset la population»
Les Conventions de 1949 sont la version
moderne actuellement en vigueur deccque

1'on appelle le «droit international humani-
taire» Celui-ci a connu des etapes successi

ves et il tire son origine de la premiere
Convention de Geneve, nee en 1864 a I'appel

prophetique d Henry Dunant, pour 1 ame

lioration du sort des blesses de guerre
Monument de plus de quatie cents articles
les Conventions de Geneve sont un element

primordial d humanite et de progres Elles

incarnent I ideal meine de la Croix-Rouge
et demeurant une protestation de 1 esprit

contre le dechainement de la violence, elles

adressent au monde un piessant appel en fa

veur dc la paix Si par malheur les nations
devaient encoie s affronter elles seraient,
n cn pas doutcr le deiniei iempart de laci
vilisation
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Conference diplomatique de 1949 ä Geneve (photo C1CR)

Les grandes conquetes realisees cn 1949

sont d'avoir rendu ce droit applicable dans
tous les cas de conflits armes, et non plus
seulement dans les guerres regulierement
declarees; d'avoir memo etendu leurs prin-
cipes essentiels aux guerres civiles, qui jus-
qu'alors echappaient au droit; d'avoir ren-
force les mesures de contröle sur l'applica-
tion des Conventions; d'avoir etendu le Statut

de prisonniers de guerre aux membres
des mouvements de resistance, pourvu
qu'ils repondent ä certaines conditions; en-
fin d'avoir fait que tous les civils prives de

liberie, pour quelque raison que ce soit,
beneficient d'un traitement au moins aussi
bon que celui des prisonniers de guerre,
leurs camps etant ouverts aux visites de

delegues de la Puissance protectrice et du
C1CR.
Pour resumer en un seul principe le droit de

Geneve, on dira: les personnes mises hors de

combat et celles qui ne participent pas direc-
tement aux hostilites seront respectees,
protegees et humainement traitees.
Les Conventions de 1949 ont ete conclucs
apres quatre ans de travaux preparatoires
menes par le CICR avec le concours d'ex-
perts gouvernemcntaux, au cours d'une
Conference diplomatique convoquee, selon
la tradition, par le Conseil federal Suisse,

Gouvernement de l'Etat depositaire. Tout
au long de cette Conference, quia dure quatre

mois et demi, les delegues des Puissances
ont accompli un travail mtensif et fait preu-
ve d'un sincere desir de conciliation et d'un
bei esprit humanitaire; une constante hor-
reur des maux dc la guerre et le souci d'y re-
medier ont sans ccsse domine les debats. Les
Conventions qui en sont sorties restent di-
gnesde leur grandetradition. Avec cela,elles
demeurent realistes, el les restent dans le do-
rnaine du possible et ehaque pays peut les

appliquer sans rien abdiquer de sa sou-
verainete et de scs prerogatives.
Pour deployer tous leurs effets, il faut qu'el-
les soient connues de ceux qui ont ä les

appliquer. Le CICR a done seconde, dans
chaque pays, les autorites et les Societes de

la Croix-Rouge dans leur indispensable
effort de diffusion.
Si les Conventions de Geneve ont ete minu-
tieusement elaborees, tout aussi remar-
quable est le fait qu'elles sont devenues
universelles. Au cours des vingt-cinq annees
ecoulees, tous les Etats y sont devenus parties,

par voie de ratification, d'adhesion ou
de declaration de continuity. Au bout de

cinq ans, les Conventions liaient quarante-
six pays; apres dix ans, soixante-dix-sept.
Aujourd'hui ce sont cent trente-sept nations
qui ont manifeste expressement leur participation,

sans compter celles qui sont liees

par 1'accession anterieure d'Etats aux-
quels elles ont succede. Cela aussi est un
succes majeur et meme sans precedent en
droit international.
Les Conventions ont rendu, depuis 1949, de

precieux services, au cours des tres nom-
breux conflits qui ont sevi depuis un quart
de siecle. Mais elles ne couvrent pas tout le

champ de la soufifrance humaine. Et puis,
1'experience a montre qu'elles presentaient
des lacunes et des imperfections. Ainsi pro-
tegent-elles surtout les populations civiles
contre l'arbitraire de la Puissance ennemie
et non contre les efifets des hostilites et l'em-
ploi des armes, domaine regi par le droit de

La Haye, qui date de 1907. Ainsi Particle 3,

commun aux quatre Conventions, applicable

dans les guerres civiles, est-il d'une
grande insufifisance. De meme le mecanisme
du contröle merite-t-il d'etre ameliore et I'a-
viation sanitaire immunisee doit-elle se

developper.
Aussi, on le sait, le CICR s'est lance dans

une nouvelle etape du developpement du
droit humanitaire, s'appuyant sur un man-
dat expres d'une Conference internationale
de la Croix-Rouge. De son cöte, le Conseil
federal Suisse a convoque une Conference
diplomatique, dont la premiere session s'est

reunie cette annee et dont la seconde doit se

tenir Pan prochain. De cette assemblee de

haute signification doivent sortir des
dispositions essentielles pour la survie de la per-
sonne humaine.

Mais, nous tenons ä le souligner, cet effort
n'est en rien de nature ä affaiblir le credit qui
s'attache aux textes de 1949. Les Conventions

de Geneve, quand elles sont regulierement

appliquees, oflfrent une protection eflfi-

cace aux victimes des conflits. II ne s'agit
done pas de les refondre, ni meme de les

reviser dans leur detail, mais seulement de
les completer et de les preciser, sur certains
points importants il est vrai, au moyen de
deux Protocoles annexes.
Ainsi les Conventions de Geneve sortiront-
elles de cette operation grandies, modernises

et toujours plus propres ä realiser ce

pourquoi elles ont ete creees: epargner ä

l'homme des soufifrances inutiles, promou-
voir la Suprematie du droit, lutter contre la
violence aveugle, et, partant, rendre la vie
plus digne d'etre vecue.

Application actuelle des Conventions de

Geneve: les delegues du CICR preparent des

drapeaux Croix-Rouge /aits avec des draps,
destines a signaler les trois zones neutralisees
constitutes ä Nicosie pendant la reprise des

hostilites sur l'ile de Chypre
(photo M. Vaterhius\ClCR)
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